
 

 

    
    
 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

 

   

 

 
 

  

 

  

  

 

 

 

   
 

 

   
 

    
: er4;

   

renCpseeccspou U,GuBaeAAAS&wrwdHis,
5 16.uous Ui|EhONSITL 02) GRAIL GE CHINGB § SUIS

ve nesSoe ohaaMiPEmereee” wrA ofA | Soe. ; PS en fe 7 saRTT ‘ #

0 Gouvernement du Québec. Le -- ‘ |
Inisiere du iravai : - 5 oo

PAM Bureauducommissaire général du travail DEPOT g40 Ga Ne: 88 03 15 8

A présente atteste lo Coinmissaire Général T
pour dépôt, suivant l'article72rstravail,i” document oid-dessous Ÿ_] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
FT ” __ -

; [| objet ) [I tière convention {7} Renouvellement [A] Entente [_] Autres ganttoutesvoscorr numéro Q 23062-04

i Signature TRéception TK Ou TAG ts1 . Nombre de salariésome D'e5-12-03 | 85-12-10 |Due D | parleconventionEE

1 [X] peposant [] Déposant
: Union ges Travailleurs industriels du Scigrie Moni-Carmel Inc.
i t& de Kamowraska 9, rue Hotre-Daue
; , Jardins Hérici RB Mont-Carmel, Cté Kamouraska
3 Québec, Gc e0L wo
4 61547

Ir Pena

FE LC, :
È Gi mm a oo =sigea— a

Fi sautent Ca | —
BP re=ne)2page i:up: seuGeda2082C0e ee—”  

 

 

   

 

«4 revouas iHOGIsucapotQeCai w £900

  
 

  
   

 

 

   

 

  

   

forestières".

ATTEDNU que, à l'annexe "A"

ont convenu,

la convention collective, il

POUR CES MOTIFS,

nouveaux taux s'appliquant aux salariés pour

de un (1) an,

suivants:

RECHERCHE.

de ladite conver .

qu'aux dates anniversaires de 1:

tels que décrits à l'annexe "n",
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La

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: SCIERIE MONT-CARMEL INC.,

ci-après appelé :"L'EMPLOYEUR"

ET: UNION DES TRAVAILLEURS INDUSTRIELS

DU COMTE DE KAMOURASKA (U.T.I.C.K.)

ci-après appelé: "LE SYNDICAT”.

ATTENDU que les parties ont signé leur convention collective

le 30 octobre 1984, ladite convention régissant "Tous les

salariés au sens du Code du Travail, äà l'exception des

employés de bureau et des salariés affectés aux opérations

forestières".

ATTEDNU que, à l'annexe "A" de ladite convention les parties

ont convenu, qu'aux dates anniversaires de la signature de

la convention collective, il y a un ajusterenr des salaires.

POUR CES MOTIFS, il est convenu entre les parties que les

nouveaux taux s'appliquant aux salariés pour une période

de un (1) an, tels que dé&crits a l'annexe "A", seront les

suivants:



 

 

 

ANNEXE "A"

TAUX
 

Ecorceur 18"

Scieur de chariot

Scieur de twin

Edger

Bulledger

Claireur bulledger

Claireur edger

Opérateur de planeur

Bolter

Etamper

Journalier

Chipper

Loader

Gardien de nuit

Limeur

Millwright

Ass. millwright

Cour

 

TAUX 84 NOUVEAUX TAUX 85

7.10 $ 7.50 $

8.33 8.88

7.50 8.25

7.00 7.50

7.00 7.50

6.85 7.25

6.85 7.15

7.00 7.40

7.00 7.40

7.50 8.00

6.85 7.15

-7.00 7.35

7.50 8.25

6.85 7.22

9.77 ----

8.00 8.25

7.25 7.50

6.85 7.25

Les taux ci-avant s'appliquent jusqu'au 30 octobre 1986.

Aux dates anniversaires de la signature de la convention

collective, les parties conviennent de négocier l'échelle

de salaire devant s'appliquer äà compter des ler novembre

1985 et 1986, pour une période de douze

chaque cas.

(12) mois, dans

Il est à noter que le boni de nuit est demeuré .à 0.25é.

7... 2



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a
=

ceMont-Carmel,

03 iëme jour de décembre 1985.

4> SCIERIE MONT-CARMEL INC.,

UNION DES TRAVAILLEURS INDUSTRIELS
DU COMTE DE KAMOURASKA.,
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par la

  

du Comté de Kamouraska (UTICE).

 

ARTICLE 2- BUT GENERAL-

Le but général de cette convention est de favoriser

l'intérêt mutuel de l,'Employeur, du Syndicat et des salariés,

négociation collective ordonnée et par le règlement
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUE

ENTRE:

.

“ SCIERIE MONT-CARMEL INC,

9, Notre-Dame,

Mont-Carmel,
Co. Kamouraska

(Québec),

L'EMPLOYEUR,

ET

UNION DES TRAVAILLEURS INDUSTRIELS

DU COMTE DE KAMOURASKA (UTICK)

6, Jardins Mérici # 315,
Québec (Québec)

LE SYNDICAT.

ARTICLE l- DEFINITIONS-

1.01 "Convention": La présente convention collective

de travail.

1.02 -  "Employeur":--Scierie Mont-Carmel Inc.

1.03 "Salarié”. ou "Salariés": Tel que défini par le

Code du Travail.

1.04 \ "Syndicat": Union des Travailleurs Industriels

du Comté de Kamouraska (UTICK). |

ARTICLE 2- BUT GENERAL- 
‘intérêt mutuel de l,'Employeur, du Syndicat et des salariés,

bo Le but général de cette convention est de favoriser

par la négociation collective ordonnée et par le règlement
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des griefs et de promouvoir 1'exploitation profitable des opéra-

tions par des méthodes propres à assurer le plus possible la

sécurité des salariés.

Il est reconnu que le devoir des parties aux

présentes et de tous les salariés est de coopérer pleinement,

individuellement et collectivement, au progrès et à la réalisa-

tion des conditions stipulées aux présentes.

ARTICLE 3 -. RECONNAISSANCE -

3.01 - L'Employeur ‘ reconnaît le Syndicat comme seul

agent négociateur des salariés travaillant à l'usine de- sciage

et rabotage' suivant l'accréditation accordée le

3.02 : Les superviseurs n ‘accomplissent. pas de. travail

actuellement et normalement ‘accompli par les membres de 1° ünité|

de négociation, à 1l' exception des cas d'urgence, d' entraînement,

d'expérimentation, lorsqu'ils n'ont pas de personnel qualifié

et disponible, ou lorsque l'équipement est en danger. |

Cependant, les contremaîtres millwright continuent

de remplir leurs fonctions comme ils les accomplissaient avant

la signature de la présente convention.

ARTICLE 4 - DROITS DES PARTIES -

4.01 Tous les pouvoirs de direction, à moins d'être i

expressément limités par la présente convention, sont réservés §

et conférés à l'Employeur.

22 juin 1984 F
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4.02 Si un salarié prétend avoir été ‘injustement

traité ou discipliné sans cause valable, il pourra soumettre

son cas pour en être décidé conformément à la procédure de

raglement des griefs. Si, après enquête, il est évident que

le salarié a été injustement traité ou discipliné ou congédié
ç

sans cause valable, il sera réinstallé sans perte de gain.

ARTICLE 5 - VALIDITÉ -
 

 
5.01 Chaque clause de la convention qui serait ou

deviendrait nulle à cause d'une Loi provinciale ou fédérale

n'affecterait pas la validité des autres clauses de la présente

convention.

ARTICLE 6 - DISCRIMINATION -

6.01 L'Employeur et le Syndicat n'exercent aucune

discrimination ni intimidation contre un salarié en raison

de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité

ou de son affiliation à une organisation légitime.

ARTICLE 7 - CONTINUITÉ DE TRAVAIL -

7.01 Il ne devra y avoir aucune grève, contre-grève

(lock-out), ralentissement de travail, arrêt spontané de travail

ou toute autre interruption similaire de travail pendant la

durée de cette convention, le tout conformément à l'article

107 du Code du Travail.

ARTICLE 8 - RÉGIME SYNDICAL -

8.01 Tous les salariés doivent, comme condition du
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maintien de leur emploi, être membres en règle du Syndicat.

Un salarié, qui n'est pas membre du Syndicat,

doit y adhérer dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la

signature de la convention.
/

8.02 L'Employeur déduit de la paie de chaque salarié

la cotisation régulière mensuelle.

8.03 Le Syndicat informe 1'Employeur, par écrit,

du montant de la cotisation syndicale à prélever sur le salaire

de chaque salarié. Si le montant de la cotisation syndicale

doit être modifié, le Syndicat en informe également l'Employeur,

par écrit, deux (2) semaiges avant l'entrée en vigueur de la

nouvelle“cotisation. —--

8.04 L'Employeur remet au Syndicat l'argent ainsi

perçu dans les quinze (15) jours du mois suivant, accompagné

d'une liste des salariés avec le numéro d'assurance sociale

et le montant perçu de chacun d'eux, à 6, Jardins Mérici, suite

315, Québec, G1S 4N7.

ARTICLE 9 - REPRÉSENTANTS SYNDICAUX -

9.01 . . Si un ou des représentants syndicaux extérieurs

mandatés requièrent une rencontre avec 1'Employeur, ce dernier

le ou les reçoit dans le plus bref délai possible. Cette rencon-

tre a lieu dans les bureaux de l'Employeur ou à tout autre

endroit convenu par les parties.

9.02 L'Employeur reconnaît au Syndicat le droit de

désigner deux (2) représentants d'atelier.
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ployeur - n'est pas -tenu- de -reconnaître un ‘ou des représentants

Industriels du Conté de Kamouraska,membres de l'‘exécutif, Bb

: ‘ont - droit ‘de visiter le terrain etl'usine de l'Employeur,--

:| ou son représentant pour obtenir un tel congé.

durée maximale de deux (2) semaines pour ‘assister à un congrès

: syndicat ou suivre des cours de perfectionnément. i 

9.03  . Le représentant d'atelier a pour responsabilité

d'apporter tout grief ou plainte à 1’ attention de 1‘'Employeur

et d'en discuter dans le but d'obtenir un règlement, le tout

conformément au mode de règlement des griefs.

/- Le . représentant d'atelier peut s'absenter de

son poste de travail afin'de discuter de tout grief ou plainte

avec.un salarié impliqué, pourvu qu "il en obtienne- l'autorisation

de son supérieur immédiat avant de quitter son poste de travail,

telle autorisation devant être accordée dans la journée.

9.04 Le Syndicat informe 1'Employeur, par écrit,

du nom des représentants ‘de même que tout changement. L'Em-

avant. d'en &tre informé,- par écrit, par--le-Syndicat.
è …

*

° .
- -

-

9.05 =. “Les -représentants- dé1’ Union des Travailleurs

—- rem =

™
+

après avoir aviséau préalable le représentant de l'Employeur.  
ARTICLE 10 - ABSENCE AUTORISÉE -

10.01 - Tout en ne dérangeant pas la marche des opéra-

tions, l'Employeur peut accorder: à tout salarié désirant s'absen-

ter pour vaquer à ses occupations - personnelles, un permis d’ ab-

sence,_ sans paie, pour une durée ne dépassant pas une (1) semai-

4

ne. - Le salarié. doit--s”tadresser- à son contremaître immédiat-

10.02. - L'Employeur accorde un congé sans solde d'une
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10.03 - L'Employeur accorde un congé sans solde d'une

durée maximale d'un (1) an à un salarié pour remplir un poste

au sein de l'Union des Travailleurs Industriels. du Co.de

Kamouraska,sur demande qui lui est adressée trente (30) jours

à l'avance, spécifiant la durée d'une telle absence. Si Te

salarié décide de mettre fin à ce congé pour reprendre son

travail, il donne un préavis de trente (30) jours.

10.04 Un salarié qui bénéficie d'un congé prévu au

présent article conserve son ancienneté.

ARTICLE 11'- PROCÉDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS -

11.01 Un grief se définit comme étant une plainte

non résolue d'un salarié ou du Syndicat, impliquant la présumée

violation, l'interprétation ou l'application de cette convention.

11.02 . La procédure de règlement des griefs constitue

le moyen exclusif de résoudre tout grief entre les parties.

Au cours des différentes étapes, les salariés se soumettent

aux directives régulières de l'Employeur.

11.03 Un grief n'est considéré que s'il est présenté

par le salarié ou le Syndicat, le cas échéant, dans la limite

de temps attribuée à chaque étape. Dans tous les cas, le règle-

ment d'un grief n'est pas rétroactif pour une période excédant

sept (7) jours de la date à Jaquelle le grief est présenté.

11.04 PREMIERE ETAPE:

Les plaintes sont discutées par le salarié,

accompagné ou non du représentant syndical et le supérieur
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immédiat (contremaître du salarié). De plus, afin d'éviter .

que des plaintes mineures ne deviennent des griefs, le salarié

concerné, accompagné ou non du représentant syndical, doit

d'abord discuter verbalement de sa plainte avec son supérieur

immédiat.

DEUXIÈME ÉTAPE:

Si une plainte est soumise, par écrit, au contre-

maître, en dedans de dix (10) jours de l'événement qui cause

le mécontentement, elle est alors considérée comme un grief.

Aucun grief n'est reconnu à moins que le salarié concerné ne

suive cette procédure.

: +--=r-<- TROISIÈME ÉTAPE: SI.

Si le contremaître ne peut régler le grief de

façon satisfaisante, dans les trois (3) jours qui suivent le

jour où le grief a été reçu par écrit, ce grief doit être soumis

par le représentant du Syndicat ou son représentant au gérant

ou à son représentant, ‘dans les sept (7) jours qui suivent.

Le gérant des opérations ou son représentant doit rendre sa

décision dans les sept (7) jours qui suivent. °

11.05 . GRIEF COLLECTIF:

Lorsque plusieurs griefs individuels et de même

nature sont soulevés, ils peuvent l'être par un écrit commun

et traités ensemble afin de simplifier la procédure et éviter

‘les répétitions. Ils peuvent être soumis en commençant à la

deuxième étape de la procédure des griefs.
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11.06 ENTENTE ARRETEE:

À toute étape, au cours de la procédure de règle-

ment d'un grief, une entente peut être arrêtée, par écrit,

entre “l'Exécutif du Syndicat et l'Employeur, et elle lie ces‘ ; .

derniers comme une décision arbitrale.

11.07 Un grief contestant un congédiement est soumis

à la deuxième étape.

ARTICLE 12 - ARBITRAGE -

12.01 “À défaut d'entente écrite ou si le Syndicat

n'est pas satisfait de la décision de l'Employeur, le Syndicat

peut, par un-avis “écrit,référer le grief ‘à l'arbitrage, dans

les trente (30) jours ouvrables suivant le dernier délai mention-

né au paragraphe 11.04 ci-dessus.

12.02 Les ‘parties peuvent s'entendre- sur le choix

d'un arbitre. À cette fin, dans les dix (10) jours ouvrables

de la référence à l'arbitrage, chacune des parties doit soumettre

à l'autre le nom d'un arbitres à défaut de telle soumission

ou d'entente sur le choix d'un arbitre, celui-ci est nommé

selon les dispositions de l'article 100 du Code du Travail.

12.03 La partie qui fait la demande d'un arbitre au

Ministère du Travail doit en informer immédiatement l'autre

partie, par écrit.

12.04 POUVOIRS DE L'ARBITRE:

L'arbitre est le maître de la procédure; il
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Convoque et réunit les parties aux présentes afind'entendre

les dépositions de celles-ci. L'arbitre n'a pas juridiction

pour changer, modifier ou écarter aucune des clauses de cette

convention ou d'y substituer toute nouvelle clause. La sentence

arbitrale est finale et lie les parties en cause. L'arbitre

doit rendresa sentence dans les plus brefs délais.

12.05 FRAIS D'ARBITRAGE:

Chaque partie assume ses propres frais pour

tout grief soumis à l'arbitrage.

12.06 Les frais et honoraires de 1'arbitre unique

sont payés à parts égales par chacune des parties.

12.07 Aux fins de la détermination des délais prévus

à la procédure de griefs et d'arbitrage ci-dessus, les samedis,

les dimanches et jours de congés statutaires ne sont pas comptés.

12.08 Les limites de temps mentionnées à la procédure

de griefs et d'arbitrage peuvent être prolongées après entente 
| entre les parties.

ARTICLE 13 - ANCIENNETÉ -

13.01 L'ancienneté désigne le nombre d'années de travail

continu au crédit d'un salarié régulier.

13.02 Tout nouveau salarié acquiert le droit d'ancienne-

té après avoir complété une période de probation de quarante-cinq

(45) jours de travail continu pour l'Employeur. À l'expiration

de ce délai, son ancienneté est calculée à la date de son dernier 
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embauchage. Au cours de cette période, il est assujetti à

toutes les dispositions de la présente convention, sauf qu'il

ne peut contester un congédiement par voie de grief.

13.03 , La liste d'ancienneté de 1'Employeur comprend

le nom, le numéro d'assurance sociale, la classification et

la date d'embauchage de chaque salarié.

13.04 La liste mentionnée au paragraphe précédent

est mise à jour le 31 décembre de chaque année et est utilisée

pour la période suivante aux fins de mouvement de main-d'oeuvre.

13.05 Le salarié, transféré ou promu à une fonction

exclue de l'accréditation et qui revient comme salarié, accunulel

son ancienneté si le retour s'effectue à l'intérieur d'une

période de douze (12) mois.

13.06 Un salarié perd son ancienneté et son emploi

dans les cas suivants:

1.- Départ volontaire;

2.- Congédiement pour cause juste;

3.- Défaut de retourner au travail, après une

mise à pied, dans les sept (7) jours après en avoir

été avisé (sauf si le retour en temps en est empêché

par des circonstances incontrôlables, avec preuves);

4.- Refus d'accepter une offre d'emploi dans

sa classification régulière;

-.
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5.- Absence pour cause de maladie non industriel-

le, accident non compensable excédant douze (12) mois

A de calendrier.

El Cependant, dans le cas de maladie non industriel-

| | | le, accident non compensable ou mise à pied, un salarié

| peut maintenir, pour une autre période’ de douze (12)

mois, ses crédits d'ancienneté, s'il en fait la demande

par écrit au cours du onzième (ll1ième) mois de son absence

au travail;

6.- Mise à pied excédant douze (12) mois de

| ; calendrier;
1 :

7.- Absence du travail pour trois (3) jours

ouvrables consécutifs, sans raison valable.

13.07 Les étudiants n'accumulent pas d'ancienneté.  Pour la saison estivale suivante, les étudiants ayant travaillé

pour 1'Employeur sont rappelés suivant 1'ordre de leur disponibi-

!
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13.08 a) Lors d'une réduction de main-d'oeuvre pour :
1

plus d'une (1) semaine, l'ancienneté et la compétence seront

les facteurs déterminant. A compétence égale l'ancienneté |

prévaudra. |
!

i
i

b) Lors d'une réduction de main-d'oeuvre pour
'

moins d'une (1) semaine, l'ancienneté et la compétence seront

les facteurs déterminant. A compétence égale l'ancienneté

prévaudra.
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13.09 Le rappel au travail se fait par ordre inverse

des mises a pied. 
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13.10 Les salariés mis à pied sont avisés par l'Em-

ployeur cinq (5) jours de calendrier à l'avance, à moins que

la mise à pied ne donne lieu à un avis plus court dû à des

circonstances en dehors du contrôle de l'Employeur. Cependant,

| ‘Employeur fera son possible pour faire cofncider les licencie-

ments avec les fins de semaines.

ARTICLE 14 - AFFICHAGE -

14.01 Les fonctions vacantes ou nouvellement créées

d'une façon permanente sont affichées pour une période de quatre

(4) jours ouvrables. Pendant cette période, les demandes écrites

des salariés sont prises en considération.

14.02 “À compétence égale, le salarié ayant le plus

d'ancienneté est nommé. .

| ARTICLE 15 - TABLEAUX D'AFFICHAGE -

15.01 ‘Un (1) tableau. avec vitre et barrure

mis à la disposition du Syndicat, pour avis d'assemblée et

| information syndicale. (dimension: 3" x 3').

ARTICLE 16 - MESURES DE SÉCURITÉ, HYGIÈNE ET BIEN-ÊTRE -

16.01 L'Employeur maintient des organismes ayant pour

but de prévenir les accidents, d'améliorer les conditions et

‘ pratiques insalubres et de prévenir et combattre les incendies.

i 16.02 Le Syndicat s'engage à seconder les efforts

: de l'Employeur dans ce domaine.
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16.03 L'Employeur s'engage à placer des trousses de

premiers soins aux endroits stratégiques.

16.04 Un endroit convenable est mis à la disposition

des salariés pour prendre leur repas, de même qu'un réfrigéra-
. / ®

teur.

16.05 A compter de l'installation par la municipa-

lité d'un système d'aqueduc, un endroit convenable sera

mis à la disposition des salariés pour une toilette.

16.06 Il incombe à Tl'Employeur, aux salariés et au

Syndicat de prendre et d'observer les mesures prévues par les

lois de la province de Québec, et. les règlements passés en

‘vertu d'icelles, de même que toutes les autres mesures appro-

|. priées-: pour assurer la-=sécurité,--l'hygiène et Te-- bien-être

des salariés.

16.07 [| Le salarié victime d'un -accident reçoitl'équiva-

lent de son salaire perdu pour le jour de l'accident.

16.08 L'Employeur fournit le transport des accidentés,

soit à l'hôpital ou à leur résidence.

16.09 Aucun salarié n'est requis d'opérer ou d'utiliser

quelque machine, outil ou autre équipement qui ne soit pas

en état d'être utilisé avec sécurité, après en avoir avisé

son contremaître et jusqu'à ce que cette machine, outil ou

autre équipement soit remis en étät normal d'opération.
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ARTICLE 17 - DISCIPLINE -

17.01 Dans le cas d'un acte posé par un salarié suscep-

tible d'entraîner éventuellement une mesure disciplinaire quel-

conque, 1°'Employeur communique au salarié -concerné un avis
/ ;

donnant les précisions à ce sujet.

17.02 L'Employeur doit fournir au salarié, par écrit,

| les raisons motivant toute mesure disciplinaire qu'il impose.

Tel avis doit être transmis au Syndicat. Ledéfaut de remettre

tel avis peut être corrigé sur demande du salarié ou du Syndicat.

17.03 . - Tout salarié qui est l'objet d'une mesure disci-

plinaire‘ peut soumettre son cas à la procédure régulière des

griefs et,-sil y-a-lieu; ‘à l'arbitrage.

17.04 - “Tout rapport disciplinaire versé au dossier

d'un -salarié est retiré après douze (12) mois.

17.05 Une suspension n'interrompt pas la continuité

du service d'un salarié.

ARTICLE 18 - JURY -

18.01 Tout salarié appelé àagir comme jury est rembour-

sé pour ses heures normales de travail, au taux de son occupa-

tion, moins l'indemnité reçue à ce titre.

18.02 Tout salarié qui, durant ses heures régulières

de travail, doit comparaître en Cour ou à une enquête dans

une cause où l'Employeur est concerné, exception des griefs,

reçoit son salaire moins l'allocation accordée par la Cour.
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ARTICLE 19 - SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL ET SURTEMPS -

19.01 a) La semaine régulière de travail pour tous

les salariés est de quarante-cing (45) heures, du lundi au

vendredi. Les horaires sont répartis comme suit:

ÉQUIPE DE JOUR:

Du lundi au jeudi inclusivement:

07:00 heures à 12:00 heures -

13:00 heures à 18:00 heures.

Le vendredi:

07:00 heures a 12:00 heures.

EQUIPE DE NUIT:

Du lundi au jeudi inclusivement:

19:00 heures à 24:00 heures -

01:00 heure à 06:00 heures.

Le vendredi:

13:00 heures à 18:00 heures.

19.02 SURTEMPS:

- Les salariés sont payés au taux et demi de leur
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salaire pour tout le temps autorisé qu'ils travaillent ainsi

qu'il suit:

a) Au-delà des heures de la journée normale;

ou

b) Au-delà des heures de la semaine normale;

ou

c) Lors de n'importe quel congé statutaire

énoncé ci-après en plus de leur paie de congé; ou

d) Un jour férié; ou

e) Le dimanche: temps double.

Une seule des dispositions ci-dessus peut s'appli-

quer à la fois.

19.03 Les heures de travail supplémentaires à être

effectuées sont réparties par ordre d'ancienneté, aussi équita-

blement que possible entre les salariés qui veulent en faire,

à moins que le travail requis ne puisse être rempli selon les

exigences normales de la tâche. Il est entendu que celui qui,

à ce moment-là, fait le travail, l'exécute ou le termine.

19.04 PÉRIODE DE REPOS:

a) Les salariés bénéficient d'une période de

repos de quinze (15) minutes dans l'avant-midi,

et de quinze (15) minutes dans l'après-midi

+

C
E

@
<
—
.
m
0
0

 



p
p
p
e
e

;
B
E
R
T
E
E

R
E

 

- 17 -

b) Les salariés affectés à 1'équipe de nuit

bénéficient d'une période de repos de quinze (15) minutes dans

la soirée, à 21:30 heures, et de quinze (15) minutes dans la

nuit, à 03:30 heures.

ARTICLE 20 { SALAIRES -

20.01 Il est reconnu qu'un salarié qui est à l'emploi

de l'Employeur au moment de la signature de cette convention

et qui n'a pas changé de classification ne sera rémunéré, au

point de vue salaire, à un taux inférieur à celui qu'il recevait

avant la signature de cette convention.

20.02 Les salaires sont payés hour le temps effective-

ment travaillé pour le compte de l'Employeur, ou pour chaque

heure où le salarié a été gardé à la disposition de l'Employeur

pour travailler, ‘conformément aux taux mentionnés à l'Annexe

CA» qui fait partie intégrante de cette convention.

20.03 Tout salarié qui se présente au travail et qui

est appelé à travailler moins longtemps que la première demi-

journée régulière a droit à au moins trois (3) heures de salaire

à son taux régulier, à ‘moins qu'il n'ait -refusé ‘d'exécuter

tout travail demandé ou que l'arrêt de travail soit causé par

un cas de force majeure.

Tout salarié qui se présente au travail et qui

est appelé à travailler moins longtemps que la deuxième demi-

journée régulière a droit à au moins une (1) heure de salaire

à son taux régulier, à moins qu'il n'ait refusé d'exécuter

tout travail demandé ou que l'arrêt de travail soit causé par

un cas de force majeure.
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20.04 Si un salarié est temporairement transféré,

à la demande de l'Employeur, sur une tâche comportant un taux

de rémunération ordinaire, il conservera le taux de sa tâche

normale pour une durée maximum d'une (1) semaine de calendrier.

Lu

20.05 Si un salarié est temporairement transféré sur

une tâche comportant un taux de rémunération ‘supérieur à son

taux de rémunération ordinaire, il reçoit le taux de cette

tâche aprës avoir travaillé 20 jours, avec possibilité

de retourner à son ancien poste durant cette période.

20.06 Un salarié qui est transféré à sa propre demande

est rémunéré au taux de l'emploi auquel il est transféré.

20.07 Si, en raison d'une mise en disponibilité dans

son emploi, un salarié se voit offrir et accepte un travail

dont le taux est moindre que celui qu'il reçoit normalement,

11 doit être payé au taux moindre immédiatement après la première

journée complète de travail. Cependant, lorsque” les opérations

redeviennent normales, le salarié qui avait été déplacé reprend

alors le poste qu'il occupait avant la mise en disponibilité.

20.08 S'il devient nécessaire d'ajouter une nouvelle

classification, l'Employeur établit un taux de salaire temporaire

pour une durée de trente (30) jours de travail et, ensuite,

il négocie un taux de salaire permanent avec le Syndicat, rétro-

actif à la première journée d'emploi à cette nouvelle classifica-

tion. À défaut d'entente entre les parties, l'une ou l'autre

peut recourir aux dispositions de l'article 11.

20.09 Le salarié qui a quitté les lieux du travail
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du temps supplémentaire; {11 est cependant assuré d'un minimum

de paie équivalant à trois (3) heures rémunérées à son taux

de salaire effectif.

Si le rappel a lieu le dimanche ou lors d'un

congé férié, le salarié est assuré d'un minimum de paie équiva-

lant à quatre (4) heures et trente (30) minutes, rémunérées

à son taux de salaire effectif.

20.10 PAIE:

Le salarié doit être payé par chèque le jeudi

de chaque semaine, pour le travail effectué la semaine précéden-

te. La paie est remise aux salariés de l'équipe de jour le

jeudi après-midi, sur les lieux du travail, pendant la période

de repos, et elle est remise aux salariés de l'équipe de nuit

le jeudi soir, sur les lieux du travail, pendant la période

de repos. Si le jeudi est un jour férié, la paie doit être

remise le jour suivant.

20.11 ; BULLETIN DE PAIE:

sur le bulletin de paie du ‘salarié; doivent

figurer les item suivants:

a) Le nom de l'Employeur;

b) Le nom et le prénom du salarié;

c) La date de la période de paie;

d) Le nombre d'heures régulières de travail;

e) Le nombre d'heures supplémentaires de

travail;

f) Le taux de salaire effectif;

g) Salaire net et déductions.
a
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20.12 ; Il est entendu que tout salarié congédié, renvoyé,

ou qui laisse son emploi de son propre gré, reçoit son salaire

à la période de paie.

20.13 PRIME DE NUIT: .7

Les salariés préposés à l'équipe de nuit ont

droit 3 une prime de trente sous ($0.30) l'heure en suppléms

de leur taux régulier de salaire.

ARTICLE 21 - CONGÉS ANNUELS PAYÉS -

«| 21.01 © !_Tous.les’salariés.régis par la présente convention

ont droità des vacances chômées et payées sur la base de leurs

| gains. bruts- gagnés au cours -de=l'année s'étendant du ler janvier

au 31- décembre. .

: 21.02 1 jour à 3 ans de service 4%

3 à 5 ans | 5%

5 à 7 ans 6%

7 à 10 ans | 7%

10 ans et plus 8%

21.03 : Si un salarié accepte de travailler durant la

période’ des-vacances annuelles ou la période choisie pour ses

vacances, fl sera rémunéré au taux régulier et prendra ses

vacances à une date déterminée entre l'Employeur et lui-même.

21.04 Avant son départ pour. vacances, le salarié reçoit

l'indemnité qui lui est due.

»

21.05 Lors de la résiliation de son contrat de travail,
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|
| .

le salarié reçoit l'indemnité qui lui est due pour la période

de vacances, à la période de paie la plus rapprochée.

ARTICLE 22 - CONGÉS DE FUNÉRAILLES -

/ .

22.01 À l'occasion du décès de son conjoint, un salarié

a droit à cinq (5) jours de congés payés à son taux régulier. 
|

| 22.02 Un salarié a droit à trois (3) jours de congés

payés à l'occasion du décès de son enfant, de son père, de

sa mère, d'un frère, d'une soeur, de son beau-père cu de sa

belle-mère. |

22.03 Un salarié a droit à un (1) jour de congé payé,

soit le jour des funérailles, s'il s'agit d'un jour de travail,

parent. 
22.04 Pour avoir droit aux congés précités, le salarié

doit nécessairement assister aux funérailles.

Les jours de congés ci-haut prévus sont payés

s'ils cofncident avec des jours de travail.

ARTICLE 23 - JOURS FÉRIÉS PAYÉS - 
| 23.01 Les jours suivants sont considérés comme jours

fériés payés:

Jour de l'Ans- Lundi de Pâques;
St-Jean Baptisté;
Confédération;
Fête du Travail;
Action de Grâces;

lors du décès d'un beau-frère, d'une belle-soeur ou d'un grand-  
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= Noël;
- Lendemain de Noël.

23.02 Pour un jour férié payé, l'Employeur paie dix

(10) heures de salaire.

/ :

23.03 Si l'un ou l'autre des congés ci-dessus mentionnés

tombe un samedi ou un dimanche, Te lundi qui suit la fête ou

le vendredi qui précède doit être considéré comme étant un

congé.

23.04 Si le congé tombe au milieu de la semaine, il

pourra, après. entente entre les parties, être reporté au lundi

qui précède la fête ou au vendredi qui suit.

| 23.05 Lorsqu'un congé survient pendant les vacances

d'un salarié, il reçoit la paie de ce congé en plus de sa paie

de. vacances ou: peut, s'il le désire, prendre ce jour de congé

en un temps qui lui convient, après entente avec l'Employeur.

23.06 ~~ Pour être éligible aux congés fériés et payés,

le salarié doit avoir accumulé au moins trente (30) jours de

travail précédant la fête pour le compte de l'Employeur, avoir

été au travail le dernier jour ouvrable précédant la fête et

avoir repris le travail le matin de la première journée ouvrable

‘après la fête. ‘Toutefois, en cas de fermeture soudaine de

l'usine en cas de maladie ou accident compensable ou d'absence

autorisée ou justifiable, le salarié intéressé ne perdra pas

son droit auxdits congés payés s'il a une présence au travail

dans la semaine qui précède ou qui suit la fête chômée et payée.
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ARTICLE 24 - ASSURANCE-GROUPE -

24.01 L'Employeur contribuera 3 un. plan d'assurance-

groupe comportant une indemnité de salaire de soixante-dix

pour cent (70%) du salaire ‘brut par semaine, payable la première
Id

journée en’cas d'accident, la huitième journée en cas de maladie, -

avec billet du médecin à 1" appui, pour une période de vingt-six

(26) semaines, ‘plus une assurance-vie de 10 000 $-20 000 $

en cas de mort accidentelle, 5 000 $-10 000 $ pour le conjoint

et 2'000 $-4 000 $ ‘par enfant à charge. .L'Employeur paiera

Cinquante pour cent (50%) du coût de la prime.

ARTICLE 25 - DURÉE -

+ 25.01 :: La’ présente convention est en vigueur pour une

période de trois. (3) °ans se. terminart le 30:‘@ctobre 1987

inclusivement.

25.02 A compter de 1.‘expiration de’ Taprésenteconven- ‘|

tion; la convention demeure en’ vigueur jusqu' a:son. re-

nouvellement.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

Mont-Carmel, ce 3006tobre 1284.

- no ; 4

=,

SCEERIE MONT-CARMEL INC . | UNION DES TRAVAILLEURS |
= - > INDUSTRIELS. DU COMTE DE

KAMOURASKA (UTICK)

tels
JeDreCA+
ce7 3
[TLLo
Ae
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“ANNEXE "A"-

 

 

-TAUX-

NOUVEAUX TAUX

Ecorceur 18" 7,10 $

Scieur de chariot 8,33 $

Scieur de twin 7,50 $

Edger 7,00 $

Bouledger 7,00 $

Claireur bouledger 6,85 $

Opérateur de planeur 7,00 $

Botler 7,00 $

Etampeur 7,50 $

Journalier 6,85 $

Chipper 7,00 $

Loader 7,50 $

Gardien de nuit 6,85 $

Limeur 9,77 $

Millwright 8,00 $

Ass. Millwright 7,25 $

Les taux ci-avant s'appliquent jusqu'au 30 octobre 1985.

Aux dates anniversaires de la signature de la convention

collective, les parties conviennent de négocier l'échelle

de salaire devant s'appliquer à compter des ler novembre

1984 et 1985, pour une période de douze (12) mois, dans

chaque cas.
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ATTENDU que, à l'annexe "A" de ladite convention les parties
ont convenu, qu'aux dates anniversaires de la signature de la

convention collective, il y a un ajustement des salaires.

POUR CES MOTIFS, il est convenu entre les parties que Ms

nouveaux taux s'appliquant aux salariés pour une périods

de un (1) an, tels que décrits à l'annexe "A", seront les

suivants:
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LETTRE D'ENTENTE
 

ENTRE : SCIERIE MONT-CARMEL INC.,

ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR"

ET: UNION DES TRAVAILLEURS INDUSTRIELS

DU COMTE DE KAMOURASKA (U.T.I.C.K.)

ci-après appelé: "LE SYNDICAT".

ATTENDU que les parties ont signé leur convention collective

le 30 octobre 1984, ladite convention régissant "Tous les

salariés au sens du Code du Travail, à l'exception des

employés de bureau et des salariés affectés aux opérations

forestières”.

ATTENDU que, à l'annexe "A" de ladite convention les parties

ont convenu, qu'aux dates anniversaires de la signature de la
œ

convention collective, il y a un ajustement des salaire.
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POUR CES MOTIFS, il est convenu entre les parties que Ms
N

nouveaux taux s'appliquant aux salariés pour une périod&8

de un (1) an, tels que décrits à l'annexe "A", seront les

suivants:
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ANNEXE "A"

 

  

TAUX

Nouveaux
Taux 84 , Taux 85 Taux 86

Ecorceur 18" 7,10 $ 7,50 $ 7,80 $

Scieur de chariot 8,33 $ 8,88 $ 9,22 $

Scieur de twin 7,50 $ 8,25 $ 8,55 $

Edger 72,00 $ 72,50 $ 7,80 $

Bulledger 7,00 $ 7,50 $ 72,80 $

Claireur bulledger 6,85 $ 7,25 $ 7,55 $

Claireur edger 6,85 $ 7,15 $ 7,45 $

Opérateur de planeur 7,00 $ 7,40 $ 2,70 $

Bolter 7,00 $ 7,40 $ 7,70 $

Etamper 7,50 $ 8,00 $ 8,30 $

Journalier 6,85 $ 7,15 $ 7,45 $

Chipper 72,00 $ 7,35 $ 7,65 $

Loader 72,50 $ 8,25 $ 8,55 $

Gardien de nuit 6,85 $ 7,22 $ 7,40 $

Limeur 9,77 $ 8,50 $ 8,67 $

Millwright 8,00 $ 8,25 $ 8,80 $

Ass. millwright 7,25 $ 7,50 $ 72,80 $

Cour 6,85 $ 7,25 $ 72,55 $

Les taux ci-avant s'appliquent jusqu'au 30 octobre 1987.

Aux dates anniversaires de la signature de la convention collective,

les parties conviennent de négocier l'échelle de salaire devant

s'appliquer à compter des 1er novembre 1985, et 1986, pour une

période de douze (12) mois, dans chaque cas.

IL est à noter que le boni de nuit est demeuré à $ 0,25.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Mont-Carmel, ce

J
07 ième jour de novembre 1986.

SCIERIE MONT-CARMEL INC.,

LME
Gigs,

UNION DES TRAVAILLEURS INDUS-

TRIELS DU COMTE DE KAMOURASKA,
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